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TAXE - SURAMORTISSEMENT 
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Actions de la Filière 
Dès l’été 2017 la filière se mobilise contre la taxe sur 
les HFC et obtient qu’elle ne soit pas au PLF 2018

Automne 2018 la taxe ressurgit pour le PLF 2019 :
Lors des discussions un GT engagement filière se 
créée

M. De Warren d’Arkema va nous en parler 



Nicolas DE WARREN – Arkema – Membre du GT Engagements 
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Les ENGAGEMENTS de la FILIERE 
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Objectifs

• Consacrer le règlement F-Gas comme le seul outil pertinent de la transition HFC 

vers mélanges, HFO et autres fluides 

• S’opposer à une surimposition d’une taxe aux quotas, outil efficace de décroissance 

administrée du marché, ambitieux mais calibré dans le temps et par segments de 

marché

• Eviter ainsi une distorsion de concurrence intra-communautaire, qui viendrait 

pénaliser une filière française performante / environnement & efficacité 

énergétique et compétitive

• substituer à un projet de taxe de pur rendement, sans aucun effet incitatif 

additionnel, un engagement précis et mesurable de toute la filière avec des effets 

concrets à CT (<2022)
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Les engagements de la filière
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Les engagements
§ Objectifs quantifiés

• atteindre dès 2019 en France la moyenne UE / hab, soit 14,2 Mt CO2 eq. et 
se trouver à - 6% en 2023

• éviter ainsi, sur 2019-2023, l’émission de 8,2 Mteq CO2 de HFC 
supplémentaires, soit - 12% / plafond UE

§ Engagements de la filière
• Anticipation des interdictions de mise sur le marché (art. 11, par. 1 -

rubriques 11,12,13 et 16) de 6 à 18 mois sur 2019 - 2021

• Equipements fixes / climatisation domestique (« monosplits » < 3 kg de 
charge) : mises sur le marché divisées par 3 en 2022 vs. 2017, soit -1,8 Mt 
CO2eq.

• Mise en place d’un plan de prévention des fuites (13,8% en 2016 => 10% 
en 2023 ~ -16 Mt Mt CO2eq. en cumul)

• Indicateur global actualisé de suivi des quantités de fluides mises sur le 
marché

• Accentuer la récupération en vue du réemploi



COLLOQUE AFCE – 2 Octobre 2019

Les engagements
§ Engagements attendus des pouvoirs publics

• Installation d’un comité de suivi

• Adaptation effective des règles d’emploi des fluides de classe 
A2L dans les ERP  (CH 35)

• Clarification de cette problématique pour la réfrigération, non 
traitée dans le guide M, hors CH35

• Accélérer la révision et la publication des normes EN / IEC sur 
l’utilisation des fluides inflammables

• Publication du titre V du RT 2012 / déploiement de systèmes 
collectifs de production thermodynamique (ECS) au CO2
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Point de situation
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Merci pour votre attention
Nicolas DE WARREN – Arkema – Membre du GT Engagements 
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Taxe sur les HFC 
Votée fin 2018 dans le PLF 2019 pourrait s’appliquer le 1er janvier 2021 et serait 
révisable si les engagements de la filière sont tenus. (pas dans le texte)

N’est pas une taxe environnementale, mais basée sur les quantités x le PRP x taux  
pour le 1er metteur sur le marché.
Elle est ensuite intégrée dans le prix du produit. Les modalités de recouvrement de 
cette taxe s’apparenteront à celle de la TVA.
Elle ne s’applique pas sur les fluides recyclés ou régénérés.

Le taux de taxe sera appliqué à la tonne équivalent CO2 des produits vendus. 
Année 2021 2022 2023 2024 2025

Prix en 
€/téq.CO2

15 18 22 26 30

Surcoût R404A
R134a

R32

59,4 €/kg
21,4 €/kg
10,1 €/kg

71,33 €/kg
25,74 €/kg
12,1 €/kg

87,18 €/kg
31,46 €/kg
14,79 €/kg

102,96 €/kg
37,09 €/kg
17,51 €/kg

118,80 €/kg
42,80 €/kg
20,2 €/kg
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SURAMORTISSEMENT
En 2018 proposition d’un suramortissement pour 
accélérer la transition technologique et aider ou inciter les 
détenteurs.

La loi – sans rapport et indépendante de la taxe sur les 
HFC - est publiée avec le PLF 2019 avec application au 
1/1/2019  

Dès le 8 janvier Perifem propose une lecture de cette loi 
qu’il communique aux PP. 

Le 23/4/19 : Publication par DGFIP d’explications sur le 
champ d’application, mais insuffisant pour mise en oeuvre
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SURAMORTISSEMENT Grandes lignes
S’applique aux entreprises soumises à l’impôt. 

Au-delà de l’amortissement légal, déduction du 
résultat imposable de 40% de la valeur de 
l’ensemble des biens d’équipement de réfrigération 
et de traitement de l’air n’utilisant pas des fluides 
frigorigènes mentionnés à la section 1 de l’annexe 1 
du règlement F-Gas II (les HFC)

Seront éligibles : les HFO, CO2, NH3, HC, etc…. 

Durée : du 1/1/2019 au 31/12/2022
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SURAMORTISSEMENT Exemple concret :
Le calcul des économies d’impôt générées par cet amortissement exceptionnel supplémentaire, 
sur la base d’un taux d’impôt sur les sociétés à 33,33% , serait de 13,33% du coût de 
l'immobilisation.

Montant du matériel 
Investi

Montant de la déduction exceptionnelle à 
l'investissement (sur 10 ans) Total des économies d’IS*

10 000 4 000 € 1 333 €

20 000 8 000 € 2 666 €

30 000 12 000 € 4 000 €

40 000 16 000 € 5 333 €

50 000 20 000 € 6 666 €

60 000 24 000 € 7 999 €

70 000 28 000 € 9 332 €

80 000 32 000 € 10 666 €

90 000 36 000 € 11 999 €

100 000 40 000 € 13 332 €

110 000 44 000 € 14 665 €

120 000 48 000 € 15 998 €

130 000 52 000 € 17 332 €

140 000 56 000 € 18 665 €

150 000 60 000 € 19 998 €
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SURAMORTISSEMENT

Eté 2019 : le MTES a transmis aux finances ses 
propositions de mise en œuvre 
Serait compris dans l’assiette :
• La main d’œuvre
• Certains périphériques fonctionnellement 

indissociables de la machine

Fin septembre : toujours pas de publication des 
modalités de mise en œuvre



Merci pour votre attention


